   Compte-rendu de la séance

     du conseil municipal

du 2 juillet 2004

Par suite d’une convocation du 24 juin 2004, les membres composant le conseil municipal se sont réunis en mairie, à 20 heures 30, sous la présidence de Danièle ROUX, maire.

Etaient présents : 11 

	Danièle ROUX
	Philippe DELAFOSSE
	Patricia DEBOVAL
	Pierrette POULIZAC

	Jean MAUREY 
	Christian LEPLUS
	René Moritz
	Laurent ARTIGUES

	Lydie ROSSI
	Roger BERTRAND
	Patrick DEBOVAL
	


Etaient absents ayant donné procuration : 3
	Nicole DEFRANCE
	Procuration à
	Philippe DELAFOSSE

	Olivier QUILLET
	Procuration à
	Danièle ROUX

	André BRACK
	Procuration à
	Roger BERTRAND


Etait absent : 1

	Françoise BARDIN


Secrétaire de séance : 
	Patricia DEBOVAL


O r d r e   d u   j o u r

Elections sénatoriales : élection des conseillers délégués et suppléants 

Subvention communale catastrophe naturelle

Syndicat Intercommunal de transports d’élèves du Vexin  : retrait de communes

Syndicat Intercommunal d’Organisation Sportive du Vexin : retrait d’une commune

Redevance d’occupation du domaine public : commerces ambulants 

Questions diverses.

Madame le Maire, après avoir constaté que le quorum est  atteint, ouvre la séance. 

Le dernier compte rendu est adopté sans observation.

30-2004 Elections sénatoriales : élection des conseillers délégués et suppléants 

Sont élus délégués:

	Philippe DELAFOSSE
	12 voix

	Nicole DEFRANCE
	12 voix

	Patricia DEBOVAL
	12 voix

	Pierrette POULIZAC
	12 voix

	Laurent ARTIGUES
	12 voix


Sont élus suppléants :

	Danièle ROUX
	14 voix

	Lydie ROSSI
	14 voix

	Roger BERTRAND
	14 voix


31-2004 Subvention communale catastrophe naturelle
Mmes DEBOVAL et POULIZAC déclarent qu'elles sont personnellement intéressées par l'objet de la délibération. En conséquence, elles quittent la salle de séance.
Madame le Maire rappelle qu'une reconnaissance de catastrophe naturelle n'entraîne pas systématiquement (particulièrement en ce qui concerne les mouvements de terrain et dans le cadre de la prévention) une aide financière aux sinistrés et/ou une indemnisation des assureurs pour effectuer les travaux de mise en sécurité des personnes et des biens; Elle propose de créer une subvention spécifique.
Décision

( Approbation à l'unanimité

Le conseil municipal décide de créer une subvention communale catastrophe naturelle aux conditions suivantes:
Objet et objectif de la subvention

Aide au financement des travaux (et honoraires) de mise en sécurité justifiés par la prévention des risques existants pour les personnes et les locaux d'habitation;

Montant de la subvention

20% des travaux et honoraires dans la limite de 42 700,00 €, quel que soit le coût des travaux et honoraires et pour l'ensemble de l'opération. Ce montant sera ajusté, dans le cas d'aides additionnées, de façon à ce que le cumul des aides ne dépasse pas 100% du coût des travaux et honoraires.  

Conditions d'éligibilité 

· Les locaux d'habitation (en cas de copropriété, la majorité des logements) doivent être couverts par un contrat d'assurance ouvrant droit à la garantie catastrophe naturelle; 

· Une menace pour la vie humaine ou les locaux d'habitation doit être attestée par une autorité; 

· L'indemnisation par le fonds d'assurance catastrophe naturelle doit être inexistante ou partielle;

· Les devis des travaux doivent être validés par une autorité sur le plan technique et financier 

Composition du dossier

Arrêté interministériel de reconnaissance de catastrophe naturelle

Attestation de propriété

Attestation ou rapport précisant la menace ou le péril pour la vie humaine ou les locaux d'habitation 

Attestation de l'assureur précisant sa position au regard du sinistre

Copie du contrat d'assurance 

Trois devis relatifs aux travaux de mise en sécurité

Plan de financement

Versement de la subvention

A réception des travaux (certificat d'achèvement des travaux)

Au propriétaire et en cas de copropriété, au fondé de pouvoir. 

32-2004 Syndicat Intercommunal de transports d’élèves du Vexin : retrait de communes
Retrait des communes de CHERENCE et COURCELLES SUR VIOSNE

Décision

( Approbation à l’unanimité.
33-2004 Syndicat Intercommunal d’Organisation Sportive du Vexin : retrait d’une commune
Retrait de la commune de Menucourt

Décision

( Approbation à l’unanimité.

34-2004 Redevance d’occupation du domaine public : commerces ambulants
Il est proposé au conseil municipal de réviser la redevance d’occupation du domaine public pour les commerçants ambulants.

Décision

( Approbation à la majorité
	Véhicules inférieurs à 3,5 tonnes
	15,24 euros

	Véhicules supérieurs à 3.5 tonnes
	38,00 euros


Q u e s t i o n s – i n f o r m a t i o n s - d i v e r s e s

Canicule
Madame le maire précise qu'elle coordonnera elle-même les actions que pourrait déclencher une situation de canicule.

Rapport sur la qualité de l'eau en 2003 
Madame le maire informe que ce rapport est consultable en mairie.

Schéma Directeur d'Assainissement
M. Delafosse informe:

Le réseau d'assainissement rue du Château Gaillard et rue des Jardins est en mauvais état. Les conséquences budgétaires seront importantes.

  La séance est levée à : 21 h 30
Le maire

      Danièle ROUX
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